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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance du 9 avril 2024 

Nombre de membres 
Afférents : 29 
Présents :22 
Qui ont pris au vote :27 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le neuf du mois d’avril à 19 heures, le Conseil Municipal de la 
commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la convocation 
qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du Code Général des 
Collectivités Territoriales, sous la présidence de Madame Marie-Laure WALTHER, Première 
Adjointe au maire. 
 
Etaient présents à cette assemblée : 
Maxime MARCHAND, Maire, 
Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, M. Serge AMBAN, Mme 
Elisabeth MARAÏNI, M. Anthony BICCHIERAI, Mme Julie SAVI, M. Stéphane DETRAY,  
Les conseillers municipaux : 
Mme Julie DESMOULINS, M. André MOURGUES, M. Francis GENGOUX, Mme Dominique PIGNATEL, M. Didier ZIKA, Mme 
Valérie WILLEMART, Mme Cécile BONNEAU, Mme Marion NEFF, M. Pierre-Valentin VERNHES, M. Alain LEVINSPUHL, M. 
Etienne HERPIN, Mme. Christine BEAULIEU, Mme Marjolaine CHATONEY. 
Excusés, avaient donné procuration : 
M. Patrice THOMAS à M. Jean-Louis LABOURAYRE 
M. Jacques SABATIER à M. Didier ZIKA 
Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA à M. Alain LEVINSPUHL 
Mme Valérie MASSON-RAGUSA à Mme Christine BEAULIEU 
M. Philippe GALIZZI à Mme Christelle BURRIAT 
Absents : 
Mme Géraldine CAMPENS 
M. Bruno CHAIX 
 
A été nommé secrétaire : M. Pierre-Valentin VERNHES 

 

PROJET DE DELIBERATION N°2024-04-08 Nomenclature ACTES 7.1 

BUDGET PREVISIONNEL – ANNEE 2024 

Le Conseil Municipal, 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions ; 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
Communes, les Départements, les régions et l’Etat, 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’Etat ; 
VU la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 
Locales, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-2, et 
L1612-8, L2121-8, L 2311-1, L2312-1, R2311-1, R2312-1, 
VU l’Ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 et décrets d’application n°2005-1661 et 
n°2005-1662 du 27 décembre 2005 relatifs à la simplification et à l’amélioration des 
règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements et établissements publics locaux qui leur sont rattachés, 
VU la Loi de finances pour 2024, 
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VU l’ordonnance n°2020-330 du 25 mars 2020 relative à la continuité budgétaire, 
financière et fiscale des collectivités territoriales, 
VU l’envoi de la délibération, de la maquette budgétaire et d’un rapport de 
présentation en date du 27 mars 2024. 

Et après en avoir délibéré,  
APPROUVE le budget primitif 2024 tel que présenté en note de synthèse. 
PRECISE que le budget est adopté par chapitre et par opération pour la section 
d’investissement et par chapitre pour la section de fonctionnement. 
 

La Première Adjointe, 
Marie-Laure WALTHER 

 
 
VOTE :  PAR CHAPITRES 
Pour : UNANIMITE SUR TOUS LES CHAPITRES 
Contre : 
Abstention :  
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
Département des Bouches-du-Rhône  
Commune de SAUSSET LES PINS 
 
Rapporteur : Stéphane DETRAY 
 
DELIBERATION N° 2024-04-08 
Objet : Budget prévisionnel – Année 2024 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
 

Le projet de budget primitif de l’exercice 2024 pour la commune est soumis à 
l’approbation du conseil municipal. 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 
11 879 419.64 €. 
La section d’investissement est égale à la somme de 7 185 947.10 € en dépenses. 
La section d’investissement est égale à la somme de 7 257 055.03 € en recettes. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter le budget primitif 2024, qui est voté par 
chapitre budgétaire pour la section de fonctionnement et par chapitre budgétaire et 
par opération pour la section d’investissement.  
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 
 

FONCTIONNEMENT  

Pour ce qui concerne le vote par chapitre de la section de Fonctionnement : 
 

- En dépenses 

Chapitre Description  Montant en €  Vote 

    

  DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 11 879 419,64   

  DEPENSES REELLES 9 414 470,00   

011 Charges à caractère général 2 453 730,00  Unanimité 

012 Charges de personnel 5 600 000,00 Unanimité 

014 Atténuation de produits  650 000,00 Unanimité 

65 Charges de gestion courante 560 740,00 Unanimité 

66 Charges financières 80 000,00 Unanimité 

67 Charges exceptionnelles 20 000,00 Unanimité 

68 Provisions 50 000,00 Unanimité 

  DEPENSES D'ORDRE ENTRE SECTIONS 2 464 949,64   

042 Dotations aux amortissements  850 000,00 Unanimité 

023 Virement à la section d'investissement 1 614 949,64 Unanimité 
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- En recettes 

Chapitre Description  Montant en €  Vote 

    

  RECETTES DE FONCTIONNEMENT 11 879 419,64   

  RECETTES REELLES 10 317 660,00   

013 Atténuation de charges 30 000,00 Unanimité 

70 Produits des services 1 200 000,00 Unanimité 

73 Impôts et taxes 144 000,00 Unanimité 

731 Fiscalité locale 7 208 160,00 Unanimité 

74 Dotations et participations 1 498 000,00 Unanimité 

75 Autres produits gestion courants 230 000,00 Unanimité 

76 Produits financiers 7 500,00 Unanimité 

  RECETTES D'ORDRE ENTRE SECTIONS 100 000,00   

042 Travaux en régie 100 000,00 Unanimité  

R002 RESULTAT REPORTE 1 461 759,64   

 

INVESTISSEMENT  

Pour ce qui concerne le vote par chapitre de la section d’Investissement : 
 

- En dépenses 

Chapitre Description  Montant en €  Vote 

    

  DEPENSES D'INVESTISSEMENT 7 185 947,10   

  DEPENSES REELLES 6 372 225,00   

16 Remboursement d’Emprunts 380 000,00 Unanimité 

26 Participations 9 700,00 Unanimité 

204 Subventions d'équipements versés 91 000,00 Unanimité 

        

   Total opérations 5 891 525,00   

n° dont détail par opérations     

18 CIMETIERES 30 000,00 Unanimité 

30 ESPACES VERTS 60 000,00 Unanimité 

36 REFECTION BAT. COMMUNAUX 150 000,00 Unanimité 

40 ECLAIRAGE PUBLIC 50 000,00 Unanimité 

49 ACQUISITIONS DIVERSES 150 000,00 Unanimité 

57 EXTINCTEURS - POTEAUX INCENDIE 20 000,00 Unanimité 

63 MATERIEL DE TRANSPORT 125 000,00 Unanimité 

64 ACQUISITION TERRAINS 60 000,00 Unanimité 

65 REFECTION CHEMINS COMMUNAUX 15 000,00 Unanimité 

66 VIDEO SURVEILLANCE 124 000,00 Unanimité 

68 MATERIELS INFORMATIQUES 30 000,00 Unanimité 

90 REFECTION GYMNASE 350 000,00 Unanimité 

92 AIRE DE CAMPING CAR 3 000,00 Unanimité 
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93 EQUIPEMENTS SPORTIFS 60 000,00 Unanimité 

94 AIRES DE JEUX 100 000,00 Unanimité 

96 THEATRE DE VERDURE 40 000,00 Unanimité 

99 POLE ENVIRONNEMENTAL 10 000,00 Unanimité 

101 EQUIPEMENTS PM ET SECURITE  45 000,00 Unanimité 

102 
AMENAGEMENTS URBAIN-ESPACES 

PUBLICS 
132 000,00 

Unanimité 

103 INSTALLATION PHOTOVOLTAIQUE 15 000,00 Unanimité 

104 ECOLE JULES FERRY 150 000,00 Unanimité 

105 ECOLE VICTOR HUGO 4 080 000,00 Unanimité 

106 PROJETS ENVIRONNEMENTAUX 62 000,00 Unanimité 

107 CCAS 30 525,00 Unanimité 

  DEPENSES D'ORDRE ENTRE SECTIONS 120 000,00   

040 Travaux en régie 100 000,00 Unanimité 

041 Opérations patrimoniales 20 000,00 Unanimité 

  RESTES A REALISER 693 722,10   

 

- En recettes 

Chapitre Description 
 Montant en 

€  
Vote 

    

  RECETTES D'INVESTISSEMENT 7 257 055,03   

  RECETTES REELLES 648 738,00   

10 Dotation, fonds divers et réserves 144 000,00 Unanimité 

13 Subventions d'investissement 460 738,00 Unanimité 

27 Produits financiers 44 000,00 Unanimité 

  RECETTES D'ORDRE ENTRE SECTIONS 3 164 949,64   

040 Dotations aux amortissements  850 000,00 Unanimité 

041 Opérations patrimoniales 20 000,00 Unanimité 

021 Virement de section de fonctionnement 1 614 949,64 Unanimité 

024 Produits des cessions d'immobilisations 680 000,00 Unanimité 

  RESTES A REALISER 754 871,75   

R001 RESULTAT REPORTE 2 688 495,64   

 

Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal d’approuver le budget 
prévisionnel 2024. 
 

 

 

 














































































































































































































































































































